


Vu pour être annexé à la délibération 
du Conseil municipal N° 2024-03-18/09 
en date du 18 mars 2024 intitulée 
"Approbation de la convention de mise à disposition
de terrain pour une « Aire Terrestre Educative » 
avec le collège de la Côte Roannaise"
Renaison, le 19 mars 2024

Le Maire,
Laurent BELUZE


